
BUDGET 
PRIMITIF

2023

EN FONCTIONNEMENT

639,9 M€
EN INVESTISSEMENT

152,1 M€

792 M€
DÉPENSES

EN FONCTIONNEMENT

716,1 M€
EN INVESTISSEMENT

75,9 M€

792 M€
RECETTES

CHAQUE ANNÉE, LORS DU VOTE DU BUDGET 
PRIMITIF, LE DÉPARTEMENT EXPRIME UNE 
PRÉVISION DE SES DÉPENSES ET RECETTES 
POUR L’ANNÉE À VENIR. CONSTRUIT APRÈS 
DE NOMBREUSES CONSULTATIONS, SUR 
LE TERRAIN ET AUPRÈS DES ACTEURS DE 
LA VIE DU PUY-DE-DÔME, LE BUDGET 
PRIMITIF 2023 EST LE PREMIER VOTÉ 
DANS LE CADRE DU PLAN STRATÉGIQUE 
DÉPARTEMENTAL – HORIZON 2030 QUI 
AMBITIONNE D’INVESTIR 780 MILLIONS 
D’EUROS DANS LES TERRITOIRES SUR 
7 ANS.
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HORIZON
2030

Après un budget 2022 de fondation, le budget 2023 est le premier à s’inscrire dans le cadre du 
Plan stratégique départemental – Horizon 2030 élaboré par le nouvel exécutif qui s’est donné le temps de 
l’analyse, de la réfl exion et de la concertation pour dessiner les lignes directrices de l’action départementale 

pour les années à venir.

Ce budget a été pensé pour faire du Puy-de-Dôme un territoire où il fait bon vivre, en modernisant la 
collectivité départementale pour la rapprocher des usagers des services publics, à tous les âges de la vie, et 
en portant une ambition collective pour le Puy-de-Dôme, notamment au regard de la transition écologique, 

qui permette à tous de se dire fi er d’être Puydômois. 

Ce plan, qui se manifestera notamment par l’investissement de 780 millions d’euros sur 7 ans pour améliorer 
la qualité de vie de chacun, est présenté depuis le mois d'octobre 2022 aux élus locaux lors de réunions 

dans les intercommunalités du département.

Il s’articule autour de 5 grands axes stratégiques qui guident l’action du Département sur le terrain :

3,5 ans . 10,6 % . 108,7 millions d’euros

LE BUDGET PRIMITIF RÉPOND À CES OBJECTIFS AVEC DES INDICATEURS SUIVANTS :

• Maintenir la capacité de désendettement à un niveau compris entre 5 et 10 ans
• Conserver un taux d'épargne brute (ou autofinancement) supérieur à 8 %

• Investir plus fortement à hauteur de 95 à 115 millions d'euros par an
• Préserver les capacités d'investissement du Département 

en maintenant sa bonne santé financière
• Maîtriser les dépenses de fonctionnement.

STRATÉGIE FINANCIÈRE

1
Aménager nos territoires 

de façon équitable 
et solidaire.

4

Mettre en valeur notre 
identité « Puy-de-Dôme 

mon département »

5

Aller ensemble
vers la transition 

écologique.

2
Impulser une politique 

sociale juste et 
responsable, au service 

de tous.

3
Faire du Département 

une institution moderne 
et appréciée des usagers.

ANNÉE 1

7 ANS

2023
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CHIFFRES-CLÉS 2022
SOCIAL

60 %  
du budget de 
fonctionnement du 
Conseil départemental

+ de 100 points d'accueil sur 
le territoire (Maisons des Solidarités, permanences 
sociales, consultations de nourrissons, halte-jeux…)

206 assistants 
familiaux

13 246 bénéficiaires de l'APA 
(allocation personnalisée d'autonomie) 

14 900  
bénéficiaires du RSA 
(revenu de solidarité active)

3 313 bénéficiaires de la PCH (prestation de compensation du handicap)

ROUTES

6 960 km  
de routes à entretenir 
(3e réseau français)

700 agents mobilisés et 
répartis sur près de 60 sites

360 agents 
en astreinte 
quotidienne l’hiver

3 100 
ouvrages d'art 
(ponts et murs  
de soutènement)

800 000 km  
parcourus par les 133 engins 
de déneigement

Jusqu'à  

11 millions d’euros 
pour la viabilité hivernale 
(selon la météo)

COLLÈGES

77 collèges  
(57 publics et 20 privés)

30 000  

collégiens 

475 agents départementaux 
assurant l’entretien des 
établissements et la restauration

3,5 millions  
de repas servis par an

14 collèges équipés  
de selfs collaboratifs

13,1 millions d’euros  
pour le fonctionnement des collèges

13 millions d’euros  
de travaux et d’équipements dont  
2,5 millions d’euros pour la première phase  
du plan Marshall pour les collèges.

1,9 million d’euros consacré 
au développement du numérique

+ de 1 500 
enfants confiés  
à l’aide sociale  
à l’enfance 



UN BUDGET 
D’IMPULSION

Après le temps de la réfl exion vient celui de l’action, c’est l’esprit du budget soumis au vote 
de l’Assemblée départementale pour 2023 : 

• mettre l’usager au cœur des politiques sociales ; 
• offrir les meilleures conditions d’étude aux collégiens puydômois ; 

• s’engager pour une mobilité responsable et des travaux innovants sur le réseau routier départemental ; 
• mettre l’agriculture, l’alimentation et la sylviculture au cœur de la transition écologique 

pour un département attractif où l’on s'installe ; 
• on innove et on consomme local ; 

comptent notamment parmi les objectifs prioritaires de ce budget.

> COLLÈGES

•  Poursuivre la phase 1 du plan Marshall pour 
renforcer l’attractivité des collèges et des 
internats.

•  Accompagner les projets du Conseil départe-
mental des jeunes.

•  Augmenter les moyens dédiés au fonctionnement des 
collèges, en particulier pour faire face à la hausse des coûts 
de l’énergie et des matières premières.

•  Promouvoir l’alimentation locale et durable en restauration 
scolaire (Agrilocal63, De nos fermes 63).

•  Soutenir la réussite et l’excellence dans les sections sportives, 
les internats et les établissements internationaux.

•  Lutter contre le harcèlement scolaire.
•  Maintenir la tarifi cation solidaire de la restauration collective.
• Déployer le plan précarité menstruelle.

> ROUTES

•  Renforcer la sécurisation et l’entretien du 
réseau, des chaussées et ouvrages d’art.

•  Augmenter le taux de réemploi des matériaux recyclés.
•  Amplifi er l’aide à la réalisation d’opérations d’aménage-

ment des traverses de bourgs à l’initiative des communes.
•  Poursuivre les aménagements paysagers aux abords des 

routes départementales et sur les aires de repos.

>  DÉVELOPPEMENT 

DES TERRITOIRES

•  Renforcer et simplifi er le soutien aux com-
munes à travers le nouveau FIC 2023/2026.

•  Reconduire pour la période 2023-2026 les contrats terri-
toriaux de développement durable (CTDD) en faveur des 
intercommunalités.

•  Pérenniser le fonds d’urgence pour venir en soutien des 
communes subissant un sinistre grave nécessitant une inter-
vention rapide (éboulement, inondation…).

•  Soutenir, avec le programme Scolaée, la rénovation 
énergétique de 20 écoles dans le cadre de l’appel à projet 
national « Merisier ».

•  Epauler les communes lauréate du programme « Petites 
Villes de Demain ».

•  Accompagner la rénovation énergétique des établissements 
médico-sociaux.

•  Aider les communes à améliorer leur cadre de vie avec le 
programme « Ma commune au naturel ».

LE BUDGET 
PRIMITIF EN 
QUELQUES MOTS

> ACTION SOCIALE

• Protection de l'enfance :
renforcer la prévention et 
le soutien à la parentalité, 
développer les capacités 
d'accueil pour l'aide sociale

à l'enfance ; poursuivre le recrutement 
des assistants familiaux en rendant le 
métier plus attractif.

•  Personnes âgées et en situation de 
handicap : offrir une réponse adaptée 
à chaque personne en perte d'auto-
nomie, favoriser et accompagner le 
virage domiciliaire, soutenir le secteur 
de l'aide à domicile et la revalorisation 
des métiers, moderniser les Ehpad 
dans une vision globale plus vertueuse.

•  Habitat : protéger les Puydômois les 
plus fragiles en répondant à leurs 
besoins en logement,  accompagner 
la rénovation dans une logique de 
transition écologique.

•  Insertion et cohésion sociale : faire 
le pari de l'emploi et d'une société 
plus inclusive en proposant une offre 
d'insertion renouvelée et diversifi ée, 
en construisant ensemble un nouveau 
modèle de mobilités solidaires, en 
intensifi ant la lutte contre les violences 
intrafamiliales, en allant vers les 
publics vulnérables et les territoires les 
plus éloignés.

> SANTÉ

•  Poursuivre le développe-
ment de l'offre de soin, par 
l'intermédiaire du dispen-
saire Émile-Roux et des

centres départementaux de santé, afi n 
de lutter contre les inégalités d’accès à 
la santé dans les territoires.
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> ENVIRONNEMENT

•  Protéger la ressource en eau potable, 
le milieu récepteur, la ressource 
naturelle…

•  Accompagner fi nancièrement et techniquement 
les collectivités locales en assainissement et en 
alimentation en eau potable, pour la protection de 
la qualité des masses d’eau et de la biodiversité.

•  Préserver et valoriser les paysages, l’environ-
nement et les milieux naturels (ENS, Chaîne des 
Puys – faille de Limagne, zones humides...).

> TOURISME

• Développer un tourisme écores-
ponsable bénéfi ciant à l’ensemble du 
territoire en misant sur le tourisme 
100% nature et bien-être (baignade, 

thermalisme, randonnée, cyclotourisme…), en étant 
exemplaires dans nos projets (lac Chambon) et en 
travaillant main dans la main avec les différents 
acteurs de nos territoires (offi ces de tourisme, 
parcs naturels, professionnels,…). 

•  Accompagner les territoires pour structurer 
une offre touristique de qualité via le dévelop-
pement de labels et de démarches concourant à 
un tourisme durable et responsable (Pavillon bleu, 
Tourisme&Handicap…).

>  DÉVELOPPEMENT RURAL 

ET AGRICOLE

•  Accompagner la transition du secteur 
agricole et forestier face aux défi s 
climatiques.

•  Structurer, préserver et valoriser des paysages 
accueillants.

•  Développer et préserver les fi lières agricoles 
et forestières locales créatrices de valeur ajoutée.

•  Promouvoir les métiers agricoles et forestiers.
•  Valoriser les productions et savoir-faire locaux.

>  CULTURE ET SITES 

ARCHÉOLOGIQUES

•  Accompagner les manifestations, le 
tissu associatif, les acteurs culturels, 
notamment par la Dotation d’anima-
tions locales décentralisées.

•  Favoriser l’accès à la pratique de la culture « tout 
au long de la vie » pour tous les puydômois, notam-
ment auprès de la jeunesse.

•  Accompagner les recherches archéologiques, les 
fouilles, valoriser les fonds des Archives dépar-
tementales et les collections du Musée départe-
mental de la Céramique par la médiation culturelle.

•  Soutenir les 250 bibliothèques (plan lecture 
publique), les 50 écoles de musique (schéma d’en-
seignement musical) et l’ensemble du milieu culturel 
du Puy-de-Dôme.

>  TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET 

INNOVATION TERRITORIALE

•  Faire du Département le trait 
d’union de la transition écologique 
du Puy-de-Dôme.

• Impulser des actions innovantes
pour réduire l’émission de nos gaz à effet de 
serre, diminuer les îlots de chaleur (collèges), 
construire une fi lière de « réemploi », dynamiser 
la rénovation énergétique, favoriser les mobi-
lités douces.

•  Soutenir les actions citoyennes (Budget écolo-
gique citoyen), des collectivités (FIC vert), des 
collégiens (défi  collège nature). 

> SPORT

• Accueillir de grandes manifes-
tations sportives fédératrices et 
valorisantes pour nos territoires, à 
l’image du Tour de France.

•  Favoriser l’émergence de jeunes sportifs et de 
clubs de haut niveau.

•  Soutenir le milieu associatif et sportif.
•  Consacrer les années 2023-24 au label Terre 

de Jeux 2024.
•  Valoriser les Jeux olympiques et paralympiques

sur l’ensemble du territoire.
•  Donner la priorité au handicap (handisport), à 

l’insertion, à l’éducation, à la transition écolo-
gique et au patrimoine naturel.

•  Soutenir les manifestations d’envergure et les 
clubs professionnels.

> NUMÉRIQUE

•  Adapter nos outils aux enjeux du 
numérique.

•  Rapprocher le numérique du
quotidien des Puydômois.

>  RESSOURCES HUMAINES 

ET MOYENS

•  Renforcer la qualité du service 
public et favoriser l’épanouisse-
ment professionnel des agents de 
la collectivité.

•  Accompagner les services pour mettre en 
œuvre les initiatives s’inscrivant dans le cadre 
de la transition écologique.

>  SERVICE DÉPARTEMENTAL 

D’INCENDIE ET DE SECOURS

•  Rénover les centres de secours du  
SDIS, concevoir les projets emblé-
matiques du centre de secours 
des Gravanches et de Crouël.

•  Renouveler les équipements des sapeurs-pom-
piers pour garantir leur capacité opérationnelle 
et leur sécurité.

> ENVIRONNEMENT

Protéger la ressource en eau potable
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LES DÉPENSES
PAR AXES

Le Département met en œuvre une gestion rigoureuse des dépenses dans le 
respect de ses missions auprès des Puydômois. Les marges de manœuvre de la 
collectivité sont restreintes puisque la majorité des dépenses sont liées aux missions 
exercées au titre des compétences obligatoires (action sociale, collèges, routes). 
Les politiques volontaristes participent quant à elles à l’amélioration du cadre de vie 

et à l’attractivité des territoires.
Les politiques volontaristes participent quant à elles à l’amélioration du cadre de vie 
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AXE 1 

Être l'aménageur
Trait d'union de tous 
nos territoires en équité 
et solidarité  

144,8 M€

Attractivité et 
aménagement du territoire 27,5 M€
Aménagement numérique 3,7 M€
Contractualisations 23,8 M€

Éducation et jeunesse 26,9 M€
Actions en direction 
de la jeunesse et citoyenneté 0,3 M€
Actions en direction des collèges 
et des collégiens 26,6 M€

Réseau routier départemental 
et mobilités durables 52,7 M€
Déplacements doux 0,4 M€
Maintenance et modernisation 
du réseau routier départemental 52,3 M€

Sécurité 37,7 M€
Service Départemental d'Incendie 
et de Secours 37,7 M€

AXE 2 

Impulser une politique sociale juste 
et responsable, au service du parcours 
de vie de chacun

401,1 M€

Habitat, logement et urbanisme 9,6 M€
Habitat durable 2,1 M€
Habitat innovant et cadre de vie 3 M€
Habitat social 4,5 M€

Politique Solidarités et cohésion sociales 391,5 M€
Insertion et emploi 104,3 M€
Lutte contre les exclusions et solidarités 9 M€
Personnes âgées 86,1 M€
Personnes en situation de handicap 100,2 M€
Prévention et réduction des inégalités de santé 0,8 M€
Protection et prévention de l'enfance et de la famille 91,1 M€
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AXE 4 

Porter haut et transmettre la fi erté 
de notre identité Puy-de-Dôme

8,7 M€

Attractivité et aménagement du territoire 3,9 M€
Animation des territoires 1,1 M€
Sports 1,1 M€
Tourisme 1,7 M€

Culture et Patrimoine 4,8 M€
Soutien aux territoires et action culturelle 3,3 M€
Valorisation et conservation du patrimoine 
culturelle et archéologique 1,5 M€

AXE 5 

Faire de la transition écologique une 
ambition collective équitable, partagée 
et créatice de valeur

18,2 M€

Environnement et transition écologique 18,2 M€
Agricultures, alimentation et forêt 4,9 M€
Développement durable et transition écologique 5,9 M€
Eaux et milieux aquatiques 6,2 M€
Espaces et patrimoine naturel 1,2 M€

AXE 3 

Accélérer la modernisation de 
notre institution pour un service 
effi cace, utile et apprécié

219,1 M€

Moyens de l'action départementale 219,1 M€
Finances et pilotage 63,2 M€
Information et communication 1,7 M€
Moyens généraux 6,9 M€
Patrimoine immobilier 7,6 M€
Ressources humaines 134,4 M€
Transformations et ressources numériques 5,3 M€



POINTS DE REPÈRES 
DU BUDGET 

DÉPARTEMENTAL
Le budget du Département prévoit et autorise la répartition des dépenses et des recettes sur un exercice, 
soit du 1er janvier au 31 décembre. Il est composé de deux sections : l’une de fonctionnement, l’autre 
d’investissement.

Les dépenses de fonctionnement sont liées aux 
besoins de la collectivité pour exercer ses compé-
tences au quotidien (allocations individuelles de 
solidarité, fournitures, rémunération du personnel, 
aide sociale, subventions aux associations, etc.).
Les dépenses d’investissement traduisent la poli-
tique décidée par le Département (construction 
et aménagement de bâtiments, travaux de voirie, 
achat de matériel durable, etc.). Cette section inclut 
également le remboursement des emprunts sous-
crits par la collectivité.
Pour faire face à ses dépenses, le Département 
perçoit des recettes de fonctionnement et d’inves-
tissement. Pour son fonctionnement, il bénéficie de 
produits fiscaux ainsi que de transferts et concours 
de l’État. Pour l’investissement, ses recettes sont 
plus modestes et se composent notamment de 
subventions d’autres organismes publics.

Le respect de la règle d’équilibre des sections 
implique que le budget doit être adopté à l’équilibre 
et que le Département ne présente pas de déficit 
comptable.
En fonctionnement, c’est en affichant plus de 
recettes que de dépenses que le Département 
peut dégager un excédent appelé épargne brute, 
synonyme de capacité d’autofinancement de la 
collectivité. Cet excédent de la section de fonction-
nement va participer au financement des dépenses 
d’investissement. Un surplus récurrent en section 
de fonctionnement va permettre la gestion pérenne 
de l’emprunt et donc de l’investissement. L’équi-
libre de la section d’investissement est réalisé par 
l’emprunt.

RECETTES  
DE FONCTIONNEMENT

716 M€

DÉPENSES  
D’INVESTISSEMENT

110 M€

ÉPARGNE BRUTE

76 M€

RECETTES D’INVESTISSEMENT

22 M€

Dépenses Recettes 
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en
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ve

st
is
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m

en
t
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REMBOURSEMENT EMPRUNT
42 M€

ÉPARGNE BRUTE

76 M€

DÉPENSES  
DE FONCTIONNEMENT

640 M€

EMPRUNT

54 M€



LES INDICATEURS FINANCIERS

L’épargne brute, autrement dit l’autofi nancement, 
correspond à l’excédent des recettes réelles de 
fonctionnement par rapport aux dépenses réelles 
de fonctionnement.
Il s’agit de la capacité d’autofi nancement de la 
collectivité qui est affectée au fi nancement des 
investissements.
Son montant doit être préservé et sécurisé afi n 
d’engager un fi nancement équilibré des investisse-
ments par un recours maîtrisé à l'emprunt.
Au budget primitif 2023, le taux d’autofi nancement 
est évalué à 10,6 %. Il répond à l’objectif d’un niveau 
supérieur à 10 %.

La capacité de désendettement est un ratio qui est 
utilisé pour mesurer le niveau d'endettement d'une 
collectivité locale.
Il permet d’évaluer, en nombre d’années d’épargne 
brute, l’endettement de la collectivité et répond à 
la question « en combien d’années la collectivité 
pourrait-elle rembourser la totalité du capital de 
sa dette, en supposant qu’elle y consacre tout son 
autofi nancement brut ? ».
Au budget primitif 2023, le Département affi che 
une capacité de désendettement de 3,5 ans, 
sachant que le seuil critique est estimé à 12 ans. 
Le bilan de gestion de la dette départementale est 
donc très positif.

LEXIQUE

APA : allocation personnalisée d’autonomie
AIS : allocation individuelle de solidarité
CVAE : cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises
DCRTP : dotation de compensation de la réforme de la 
taxe professionnelle
DGF : dotation générale de fonctionnement
DSID : dotation de soutien à l’investissement des 
Départements
DMTO : droits de mutation à titre onéreux
FCTVA : fonds de compensation de la taxe sur la valeur 
ajoutée

FIC : fonds d'intervention communale
PCH : prestation de compensation du handicap
RSA : revenu de solidarité active
SDIS : service départemental d’incendie et de secours
TICPE : taxe intérieure de consommation sur les produits 
énergétiques
TSCA : taxe spéciale sur les conventions d’assurance
TVA : taxe sur la valeur ajoutée
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LES RECETTES

RECETTES FISCALES MOINS DYNAMIQUE EN 2023 

C’est une des tendances à retenir du budget 
primitif 2023 : après deux années qui peuvent être 
qualifiées d’exceptionnelles, suite à la progression 
historique des Droits de Mutation à Titre Onéreux,  
l’évolution des recettes devrait retrouver ses 
standards habituels, c’est-à-dire ceux de l’avant 
crise covid-19.

Soutien financier de l’État stable en fonctionnement 
et plus marqué en investissement : 
Pour ce qui concerne les dotations de fonction-
nement versées par l’Etat, la Loi de finances 
pour 2023 conserve les dispositifs antérieurs. 
La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) 
suivra sa tendance annuelle de 0,3%, alors que les 
compensations fiscales seront une nouvelle fois 
utilisées comme variables d’ajustement par l’Etat 
et donc présenteront des montants en baisse. Les 
recettes sociales sont tirées vers le haut grâce aux 
financements de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie  (CNSA).

Les dotations d’investissement seront dynamiques 
en 2023. En effet, la principale évolution à retenir 
est la progression de la Dotation de Soutien à 
l’Investissement Départemental (DSID) pour son 
volet plan de relance qui, après son lancement fin 
2020, arrivera à maturité. Suite à un bon niveau de 
réalisation des dépenses d’investissement en 2022, 
le Fonds de Compensation pour la TVA (FCTVA) 
est également anticipé en hausse. En fonction de 
la répartition de l’enveloppe décidée par l’Etat, 
le Département devrait également bénéficier en 
2023 d’une nouvelle dotation, dite « Fonds vert », 
pour financer la transition énergétique dans les 
territoires.

Un recours à l’endettement maîtrisé
La section d’investissement sera équilibrée par 
un emprunt entre 25 et 35 millions d’euros  ce qui 
permettra à la collectivité de stabiliser une année 
de plus son encours de dette.

•  Fiscalité 
545,6 M€ | 69 %

•  Dotations et participations 
152,9 M€ | 19,3 %

•  Autres produits  

de fonctionnement 
17,5 M€ | 2,2 %

•  Emprunt 
54,2 M€ | 6,8 %

•  Autres recettes d'investissement 
21,7 M€ | 2,7 %

2,7 %

6,8 %

69 %

2,2 %

19,3 %

792 M€
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LES DÉPENSES

UNE POLITIQUE 
D’INVESTISSEMENT 

AMBITIEUSE ET 
PROGRESSIVE 

L’année 2023 sera marquée par le lance-
ment du Plan Stratégique Départemental 
« Horizon 2023 » et permettra à la Collec-
tivité de débuter un plan d’équipement de 
780 millions d’euros sur 7 ans.
Les 108,7 millions d’euros de crédits dédiés 
à l’investissement cette première année 
démontrent la volonté déjà largement 
affirmée de positionner le Département 
comme un acteur volontariste et engagé au 
bénéfice du territoire et de son économie.
La collectivité départementale se place de 
façon déterminée en financeur de premier 
ordre des Communes et de leurs grou-
pements afin de les aider à financer leurs 
projets.
Enfin, les opérations réalisées en maîtrise 
d’ouvrage par la collectivité seront égale-
ment au cœur des projets de l’année, en 
particulier en ce qui concerne la moderni-
sation du réseau routier départemental et 
la rénovation et l’adaptation des bâtiments 
au changement d’usage et au changement 
climatique.

2023, UNE ACCELERATION DES 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Bien que la situation financière prévisionnelle du 
Département puisse être qualifiée de saine, le contexte 
2023 lui est tout sauf favorable. Les dépenses 
imposées par l’Etat depuis plus d’un an sont pour partie 
structurelles (hausse du point d’indice de la fonction 
publique, revalorisation des métiers du secteur médico-
social, augmentation du Revenu de Solidarité Active  et 
revalorisation des minima sociaux) mais aussi fortement 
liées à la conjoncture économique inflationniste (hausse 
du coût de l’énergie, du prix des matières premières dans 
les domaines des travaux publics, du bâtiment ou encore 
des transports, augmentation des frais financiers). A cela 
s’ajoute une situation tendue dans le domaine social, qui 
représente plus de 60% du budget départemental, et 
plus particulièrement dans le champ de la protection de 
l’enfance où les besoins en hébergement se font croissants.
La dynamique des recettes fiscales offre des marges de 
manœuvre financières et joue un rôle « d’amortisseur » 
mais ne suffit pas à compenser l’intégralité des charges 
auxquelles le Département doit faire face pour remplir 
ses missions, puisqu’il sera sans doute obligé de mettre à 
contribution ses excédents antérieurs.
Pour autant, le budget primitif 2023 permet de dégager un 
autofinancement satisfaisant qu’il faudra impérativement 
préserver tout au long de l’exercice afin de garantir la 
capacité d’investissement de la collectivité.

•  Allocations individuelles de solidarité 

(RSA, APA...)  
176,5 M€ | 22,3 %

•  Frais d'hébergement  

159 M€ | 20,1 %

•  Charges de personnel  

140,8 M€ | 17,8 %

•  Contributions obligatoires 

SDIS, fonctionnement des collèges, forfait 
externat, compensation de transferts à 
Clermont Auvergne Métropole 

52,8 M€ | 6,7 %

•  Achats et charges externes  

49,9 M€ | 6,3 %

•  Subventions de fonctionnement  

et participations  

37,3 M€ | 4,7 %

•  Autre dépenses de fonctionnement 

16,9 M€ | 2,1 %

•  Service de la dette  

49 M€ | 6,2 %

•  Investissement   

108,7 M€ | 13,7 %

•  Autres dépenses d’investissement 

1,1 M€ | 0,1 %

13,7 %

22,3 %

0,1 %

6,2 %

2,1 %

4,7 %

6,3 %

6,7 %

17,8 %

20,1 %

792 M€
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